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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Situation des accueillants familiaux des ESAT
Question écrite n° 12467

Texte de la question

M. Luc Carvounas attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la situation des
accueillants familiaux des établissement et services d'aide par le travail (ESAT). L'accueil familial, proposant une
alternative au manque de place des EHPAD, est aussi mal considéré par l'État que le personnel de ces
établissements. En effet, depuis le règlement de l'accueil familial daté du 1er janvier 2016, leurs frais de
transports se sont vus subir une diminution de l'ordre de 41 % en moyenne, tandis que leur rémunération
d'accueil, notamment les week-ends, est des plus inacceptables après une baisse de 20 % supplémentaires.
Les témoignages recueillis font état de 24 euros par jour pour une tâche à temps complet. De plus, ce maigre
dédommagement n'est aucunement compensé, il s'agit même de l'inverse dans la mesure où ces accueillants
ne possèdent pas un contrat de travail, mais un contrat d'accueil, qui ne leur donne droit à aucune
reconnaissance ou droit social, notamment en ce qui concerne les allocations chômage, et les laisse sans
revenu en cas de départ de la personne accueillie ou de la perte de leur logement. Il lui demande donc des
précisions quant aux solutions que le Gouvernement souhaite apporter à des citoyens œuvrant pour la
collectivité, laissés sans droits ni rémunération acceptable par la législation actuelle.

Texte de la réponse

L'accueil familial est une solution intermédiaire entre le maintien à domicile d'une personne en perte d'autonomie
et l'hébergement collectif en établissement mais permet également de répondre à des situations nécessitant une
prise en charge temporaire. Aussi, le Gouvernement soutient ce dispositif qui répond à une attente forte des
personnes accueillies et de leur famille. Ce mécanisme d'accueil solidaire, dont la souplesse est un de ses
avantages, obéit néanmoins à des règles particulières garantissant les droits des accueillants familiaux. Ainsi,
lorsque les accueillants familiaux sont salariés d'une personne morale ayant obtenu l'accord du président du
conseil départemental, ils bénéficient dans ce cadre de l'ensemble des droits sociaux attachés au salariat, qu'il
s'agisse de la protection sociale, du droit à l'indemnisation du chômage ou du droit à congés. Les accueillants
familiaux exerçant leur activité dans le cadre d'une relation directe avec les personnes qu'ils accueillent
(accueillants familiaux dits « de gré à gré ») n'ont en revanche pas le statut de salarié au sens du droit du travail,
du fait notamment de l'absence d'un lien de subordination tangible. A ce titre, les accueillants familiaux de gré à
gré ne peuvent bénéficier des dispositions de l'article L. 5422-1 du code du travail, qui établit le droit à
l'assurance chômage pour les travailleurs salariés. Toutefois, les dispositions du code de l'action sociale et des
familles garantissent aux accueillants familiaux de gré à gré des droits en matière de rémunération, de congés
payés et de couverture sociale. Ils bénéficient ainsi d'une rémunération pour services rendus, d'une indemnité
de congés et d'une indemnité de sujétions particulières indexée sur l'évolution du SMIC. Ils bénéficient
également d'une indemnité d'entretien indexée sur l'évolution du minimum garanti et d'une indemnité de
logement évoluant en fonction de l'indice de référence des loyers. La revalorisation régulière de leur
rémunération est ainsi garantie. Ces modalités de rémunération n'ont pas été modifiées par les récentes
évolutions réglementaires, exception faite de l'indexation sur le SMIC de l'indemnité de sujétions particulières,
qui permet désormais une revalorisation plus importante de cette indemnité au bénéfice des accueillants

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE12467


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE12467

familiaux. Par ailleurs, l'ensemble des accueillants familiaux sont affiliés aux assurances sociales du régime
général de la sécurité sociale ou, le cas échéant, au régime de la mutualité sociale agricole et bénéficient de la
protection relative aux accidents du travail et aux maladies professionnelles. Enfin, la loi du 28 décembre 2015
relative à l'adaptation de la société au vieillissement a permis des avancées notables pour ce qui concerne
l'accueil familial et le statut des accueillants familiaux, notamment par la mise en place d'un référentiel
d'agrément et le renforcement de la formation des accueillants familiaux. Elle a également renforcé les droits
des accueillants familiaux en cas de non renouvellement d'agrément et a rendu possible l'utilisation du chèque
emploi service universel pour la déclaration et la rémunération des accueillants familiaux. Ces mesures ont sans
conteste permis de consolider l'accueil familial comme une réelle solution parmi les offres de services
développés à l'attention des personnes âgées et des personnes en situation de handicap.
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